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LE RÉGNE DE L'ARBITRAIRE 
L'une d e s préoccupat ions les p lus cons 

tantes d e s républicains , quand ils élaborent 
u n e loi , c'est incontestablement de faire la 
part la plus large poss ible au bon plaisir de 
l 'administration, c'est-à-dire, puisque l'ad
ministrat ion est dans leurs mains , à leur 
Propre bon plaisir. Ains i , dans ce m o m e n t 

on discute la nouve l l e loi de recrutement , et 
le parti presque tout entier semble d'accord 
pour abolir l e s cas d 'exempt ion qui avaient 
é t é prévus par l e s anc iennes lo i s . 

S'ensuivra-t- i l nécessa irement que1 totrsrles 
c i t o y e n s , sans except ion , seront obligé» d e 
passer leurs trois ans sous les drapeaux ? 
Oh ! n o n , a s surément , et sous la Républ ique , 
c o m m e sous les rég imes précédents , il y aura 
d 'heureux morte ls qui trouveront m o y e n de 
se soustraire à l' impôt du sang . Seu lement , 
tandis qu'autrefois l ès d i s p e n s e s étaient ac
cordées par La loi e l l e -même aux individus 
3 u i s e trouvaient dans de certaines condi-

ons dé terminées à l 'avance , maintenant 
e l les seront oc troyées par le g o u v e r n e m e n t 
aux p e r s o n n a g e s qui auront su mériter sa 
haute b ienve i l lance . 

Ce n e seront point les j e u n e s g e n s qui se 
dest ineront à l ' ense ignement ou au sacer
d o c e qu'on exemptera de la présence à la ca
serne , ce seront l es fils d'électeurs influents 
et surtout bien pensants , l es protégés des 
sénateurs et des députés de la majorité mi 
nistérie l le . 

Voyez plutôt ce qui se passe déjà et méd i 
tez cette lettre du ministre de la guerre , que 
vient de publier dans un de ses derniers n u 
m é r o s le Journal de Marseille : 

Monsieur le député, 
Je me suis empressé de transmettre à l'exa

men bienveillant de l'autorité militaire locale 
la demande de congé que vous m'avez fait 
l'honneur de m'adresser en faveur du sieur 
soldat a n . . . 

Je me féliciterais que la situation du s ieur. . . 
et les exigences du service permissent de don
ner satisfaction à Vintérêt que vous voulez bien por
ter à ce mil i taire . . . 

Voilà une lettre b ien in téressante , surtout 
venant de ce général Campenon qui se donne 
pour un h o m m e inflexible, aussi incapable 
de céder aux prières que d e prier l u i - m ô m e . 
L e minis tre s'est « empres sé » de trans
mettre à l ' examen * b ienvei l lant » de l 'au
torité militaire locale la d e m a n d e qui lui 
était a d r e s s é e . . . Il faudrait être b ien naïf 
pour ne point dev iner quel le aura pu être la 
réponse de « l'autorité mil itaire locale », 
c'est-à-dire de que lque modes te général de 
br igade o u de que lque s imple co lone l , à la 
ques t ion que lui posait son chef s u p r ê m e . 

L e m o y e n de n e po int tenir compte d'une 
recommandat ion si haute et d e retenir sous 
l e s drapeaux un j e u n e h o m m e auquel s' in
téressent si v i v e m e n t un d é p u t é et le mi 
nistre l u i - m ê m e ! E v i d e m m e n t « l'autorité 
militaire locale », autrement dit subalterne , 
aura déclaré que les beso ins du service n'exi
gea ient pas du tout la présence a u corps du 
soldat X . . . , et ce lui -c i , laissant à ses cama
rades m o i n s b ien protégés le9 corvées de la 
caserne , aura p u s'en aller tranqui l lement 
dans s e s foyers , médi ter sur l 'avantage 
d'être b ien avec le g o u v e r n e m e n t . 

Et l'on nous avait promis q u e la Républi
q u e établirait parmi n o u s le r è g n e de la j u s 
t ice et d e l 'égalité pour tous ! La vér i té est 
q u e jamai s , sous aucun r é g i m e , m ê m e les 
p lus décr iés , la faveur n'a j o u é u n plus grand 
rôle qu'aujourd'hui ; j a m a i s n o s souvera ins , 
m ê m e les plus a b s o l u s , n'ont , autant que les 
c inq o u six cents despotes dont n o u s a grati
fiés le suffrage universe l , fait régner à la 
place d e s lo i s leurs caprices et leur bon 
plais ir . 

L'interpellation sur les affaires corses est 
à pe ine terminée qu'on e n prépare , parait-il , 
u n e autre ayant u n caractère d ' e n s e m b l e et 
portant sur l 'administration d e s départe 
m e n t s . Si l 'on en j u g e par l' irritation de la 
République française, cette s e c o n d e inter
pel lat ion, pour laquel le l e s députés royal i s tes 
et bonapart is tes auraient promis , d après 
e l l e , d e s d o c u m e n t s écrasants à leurs col
l è g u e s d 'extrême g a u c h e , causerait de v ive s 
a larmes a u x oppurtunis tes . El le s'écrie qu'on 
v e u t discréditer la Républ ique ; el le fulmine 
d'avance s e s a n a t h è m e s contre « les fonc
t ionnaires v é r e u x , rendus à la v i e pr ivée , 
qu i se proposent d 'envoyer leurs dénonc ia 
t ions contre l es préfets républ icains », et el le 
t ermine e n expr imant l 'espoir q u e la Cham
bre € j u g e a n t qu'on a assez j e t é d e b o u e sur 
les mei l leurs et plus d i g n e s républ icains », 
trouvera m o y e n d'ajourner indéf iniment cette 
nouve l l e et menaçante interpel lat ion. Il est 
diff ic i le .sans doute .d 'è tre p lus c y n i q u e , ma i s 
il nous parait imposs ib le , d'autre part, d être 
p lus maladroit . Ce n'est pas en manifestant 
d e tel les craintes q u e la République fran
çaise peut espérer décourager l e s auteurs d e 
l ' interpel lat ion projetée . 

••• 
Si que lqu'un de n o s lecteurs dés ire être 

é c k i r é sur les difficultés q u e n o u s rencon
trons au Maroc et l es inqu ié tudes qu'exc i tent 
tant e n E s p a g n e qu'en Italie les revend ica 
t ions de notre d ip lomat ie , n o u s le r e n v o y o n s 
a u x expl icat ions q u e M. Mancini v i e n t d e 

donner au Parlement i tal ien, dans sa séance 
du i 1 j u i n . L'interpellation à laquel le le mi 
nistre a ainsi répondu portai; sur les d é 
marches de notre représenta;if au Maroc, 
l 'envoi d'une escadre française, fa protect ion 

—accordée au chérif d'Ouazzan, € contraire
ment à l'esprit du traité de 1 8 8 0 . » 

LA R É P I B L M &JLES RÉPUBLICAINS 
M. de Lacretel le , dit la Justice, est « un 

v ieux républicain » qui a profité des l eçons 
de l 'expérience ; c son caractère m o d é r é et 
concil iant interdit qu'on le représente c o m m e 
un détracteur d e parti pris dos actes de la 
Chambre et du g o u v e r n e m e n t . » Or, M. d e 
Lacretel le v ient d'adresser au rédacteur en 
chef de YUnion républicaine de Saône-et-
Loire, la lettre suivante : 

. Paris , 9 juin 1884. 
» Mon cher ami , 

» Si nous étions des Romains — de la vieille 
Rome et non de la décadence — nous nous ras
semblerions tous aujourd'hui sur la place pu
blique, le casur plein d'un frisson patriotique. 
Je m'efforce de ne pas exagérer mes impres
sions, mais je crois être certain qu'elles sont 
celles de mes compatriotes, et que, là bas, une 
plume républicaine écrit en même temps que 
la mienne ce que j e vais vous écrire. 

• La journée parlementaire de samedi comp
tera parmi les p lus sinistres. Pendant trois 
longues séances, nos courrgeux, ou seulement 
nos honnêtes amis , apportent sur la tribune l<*s 
destitutions des juges indépendants en Corse, 
les billets de mille francs distribués aux cons
ciences faciles, sous prétexte de secours aux 
épizooties, la loi électorale bafouée, les bravi 
recrutés parmi les fonctionnaires d e l à préfec
ture, les guet-à-pens organisés publiquement, 
la terreur érigée en système, la démorali
sation transformée en moyens de gouverne
ment et enfin un cadavre! Et le ministère ,com
posé cependant de ceux qui ont respiré pen
dant longtemps le même air que nous, les mê
mes vertus, le ministère ne frémit pas d'indi
gnation ! II approuve ses agents , il atténue, il 
excuse les violences, il va de l'échec de jeudi i 
celui de samedi , il n'est salué par aucune 
main dans sa majorité, et, au cinquième acte 
de cette tragédie.il obtient 'rois cents voix pour 
un ordre du jour pur et'sitvple qui est une sorte 
de question préalable f 

• Je dis , et vous dites avec moi , qu'il y a là 
de quoi pleurer pour la France. 

• Il ne faudrait pas beaucoup de journées 
pareilles pour nous faire descendre dans l ' a b -
me où les nations disparaissant. C'est presque 
un Sedan. Le drapeau a été livré. 

» On le reprendra. On le redressera. J'ai 
rencontré plusieurs de nos honorables collè
gues qui ont voté ce lamentable ordre du jour . 
Ils restent un p<>u ahuris devant F ffjt produit 
*ur l'opinion publique. Ils se rejettent sur la 
crainte qu'ils ont eue d'une démission du mi
nistère. Mais ils sont las de leur patience et 
très embarrassés de leur faiblesse et de leur fi
délité. L'un d'eux disait, il y a deux minutes : 
> M. Jules Ferry a fatigué ses pompiers ». 

» I\"e nous décourageons donc pas , nous qui 
sommes restés au poste d'honneur où vous nous 
avez envoyés . La Chambre prendra sa revan
che. II y a urgence, si elle veut aller jusqu'à la 
fin de ses jours. 

» HENRI BE LACRETELLE. » 

UNE RÉPONSE AU « TIMES » 
N o u s avons reproduit la vers ion du Times 

sur les or ig ines de la fortune du prince Vic
tor. M. d e Cassagnac a répondu à cette note 
dans les termes que voic i : 

. Il N ' Ï A PAS UN MOT DE VRAI dans le récit du 
Times. 

» Le Times fera bien de tirer les oreil les au 
rédacteur qui vole son argent en donnant des 
nouvelles absurdes et qui ne reposent sur rien 
de sérieux. 

» A moins toutefois que l'origine de ces nou
velles fausses et quelque peu canailles ne soit 
l'avenue d'Antin elle-même. 

» Nous remarquons, en effet, depuis quelque 
temps, que tous les bruits qui tendraient à di
minuer le prestige du prince Victor Napoléon 
et à le déshonorer au besoin, si la chose était 
possible, partent de chez son brave, excellent 
et affectueux père. 

» Le prince Napoléon lui-même les met en 
circulation avec un touchant empressement. 

» Et il aime tellement son fils, qu'il ne sup
porterait pas dans son tendre égoïsme qu'il fût 
étranglé par d'autres mains que les mains pa
ternelles. 

» Et le Times, toujours prêt à toutes les sales 
besognes, sert de sentinn et d'égoût à la fureur 
d'un père qui ne se possède plus, fureur sur 
laquelle, aussitôt le retour des grandes cha
leurs, nous prendrons la liberté d'appeler toute 
l'attention de M. Pasteur, les princes enragés 
devant offrir à la science des microbes d'une 
forme toute spéciale et des plus rar"s. 

» Paul de CASSAGNAC. » 

LES ÉLECTIONS BELGES 
U n journal républ icain m o d é r é , la Liberté, 

s 'exprime ainsi a u sujet d e s é lect ious b e l g e s : 

Les vaincus prétendent que la raison de leur 
défaite est dans les divisions du parti libéral. 
Certains journaux opportunistes de Paris s'em
parent déjà de ce prétexte et de cet exemple 
pour prêcher plus que jamais la discipline des 
groupes républicains et leur recommander de 
serrer les rangs afin d'empèchev l'ennemi de 
passer; mais leur raisonnement ne repose que 
sur une erreur et , dès lors, il est sans portée. 

Ce ne sont pas les divisions des libéraux 
belges qui ont causé le désastre de leur parti , 
ce sont leurs fautes. 

Ils ont entrepris, comme nos jacobins de 
l'opportunisme, une guerre à outrance contre 
la religion ; ils ont persécuté l'Eglise; ils ont 

eu le fanatisme de la laïcisation des écoles; ils 
ont rompu violemment avec la cour de Rome 
et supprimé l'ambassade belge a"près du Vati
can. Ils expient rudement aujourd'hui tous ces 
actes impolitiques. 

Qu'est-il arrivé en Belgique? Il est arrivé que 
I la conscience publique a été froissée par une 

intolérance qui n'est plus de notre époque. Les 
familles ont été profondément troublées; la foi 
religieuse, ce sentiment si puissant et si suscep
tible, a été atteinte; les vrais libéraux eux-
m ê m e s se sont indignés en voyant restreindre 
et violer la liberté des opinions et des croyan
ces. De là un mouvement qui a grandi de jour 
en jour et qui a entraîné non seulement les 
catholiques, mais encore les esprits honnêtes et 
sincères de tous les cultes et de tous les partis. 

La terrible leçon que reçoit le libéralisme 
belge servira-t-elle à ceux qui , ail leurs, dé
chaînent témérairement les passions et les 
guerres religieuses ? M. de Bismarck, malgré 
son autorité colossale, a dû céder enfin à cette 
Eglise qu'il voulait opprimer. Rome recon
quiert aujourd'hui la Belgique. Ces faits ne 
prouvent-ils pas suffisamment quelle force 
énorme de résistanca possèdent la papauté et le 
clergé, qui est sa milice? La persécution ne fait 
que grandir leur prestige et leur influence; loin 
de les abattre, elle leur prépare toujours un 
prochain triomphe. 

Que l'on y songe che« nous , lorsqu'il est 
temps encore de s'arrêter et qu'on n'y pousse 
pas les choses à l'extrême. On y verrait éclater 
tôt ou tard un mouvement d'opinion analogue 
à celui qui vient de transformerradicalemenl,du 
jour au lendemain, les conditions politiques de 
la Belgique. 

Mais ce n'est pas la seule faute du parti libé
ral, dont M. Frere-Orftan est le chef. 

En Belgique, les finances ont été surmenées, 
et , enfin, désorganisées par un développement 
excessif de travaux publics ,conçus,comme chez 
nous, dans des intérêts de parti et d'élection, et 
par un accroissement inouï de dépenses mili
taires. 

II a fallu recourir à de nouveaux impôts , qui 
ent jeté sur le gouvernement une impopularité 
générale. 

Quant aux armements que la Belgique a 
faits, dans ces dernières années, sous prétexte 
de défendre une neutralité que personne ne 
menace , on sait trop, malheureusement, que la 
politique extérieure de ce pays répond, depuis 
l'arrivée des libéraux au pouvoir , aux sugges 
tions venues de Berlin, et les sympathies non 
douteuses du cabinet libéral pour l 'Allemagne 
sont aussi pour beaucoup dans sa chute. 

A ce point de vue, l'avènement d'un minis
tère catholique, qui ne saurait être inféodé, 
sous aucun rapport, à la politique de M. de 
Bismarck, n'aurait rien dont la France n'eût à 
s'inquiéter ; mais nous venons de voir qu'en 
dehors de cette considération particulière, les 
élections belges ont pour nous, dans l'ordre 
rel igieux et économique, des enseignements 
de bien autr^ importance, et nous espérons bien 
qu'ils ne seront pas perdus. 

L a d é m i s s i o n d u m i n i s t è r e 

Le Moniteur annonce en ces termes la démis
sion des ministres : 

I .«-t. m i n i s t r e s o n t r e m i s l e u r d é m i s s i o n 
e n t r e l e s m a i n s d e S a . M a j e s t é . 

Dans la journée, le roi a reçu M. Malou. 

l i e n o u v e a u m i n i s t è r e 
D'après des renseignements dignes de foi, fe 

ministère serait ainsi composé : 
M. Malou, ministre des affaires étrangères ; 
Le prince de Caraman-Chimay, ministre de 

l'intérieur ; 
M. Debruyn, ministre des travaux publics ; 
M. Jacobs, ministre des finances ; 
M. Thonissen, ministre de l'instruction pu

blique ; 
Le général Jacmart, ministre de la guerre ; 
M. Bernaert serait nommé président de la 

Chambre des représentants. 

LES TROUBLES 
LA NUIT DU 11 JUIN A BRUXELLES 

Des faits scandaleux et d'une extrême gravité 
se sont prodaits à Bruxelles. Des désordres igno
bles ont déshonoré cette nuit la capitale; ce sont 
les étudiants de Gand, Liège et Bruxelles qui en 
ont été les instigateurs. 

La responsabilité de M. Buis, bourgmestre de 
Bruxelles, est fortement engagée dans cette satur-
nale nocturne. 

Ces jeunes gens dans un état déplorable d'ébriété 
s'étaient massés place de l'ancien Palais de Justice, 
vers 7 heures, ils étaient au nombre de 1,000, tous 
armée de gourdins et des cannes plombées. Après 
avoir manifesté devant le local de l'Association 
libérale en l'honneur des vaincus, la bande,hurlant 
ou chantant tantôt la Marseillaise, tantôt Vive 
Janson ! A bas Malou ! entre dans le passage du 
Nord, arrive à la rue Neuve, vocifère d'une façon 
épouvantable devant l'église du Fin istêre et s'arrête. 

DEVANT LES MAGASINS DE M. FIRM1N MIGNOT. 
On crie au balcon ! au balcon 1 
Une daine accompagnée d'autres daines se met

tent au balcon. 
M. Firmin n'est pas chez lui. 
La bande applaudit, chante, crie, hurle pendant 

quelques minutes devant la porte. 
De là, les manifestants se rendent à Grande-

Place, où des cris éclatent de plus belle, ils vont 
ensuite briser quelques carreaux et forcer la porte 
des bureaux du Tirailleur et de la Dépêche. 

AU CERCLE CATHOLIQUE. 

La bande attaque ensuite le cercle catholique 
mais les issues en sont gardées par la gendarme
rie et par des agents de police. 

Ils se dirigent ensaite vers la rue des Paroissien», 
à la librairie catholique. Les aimables jeunes gens 
s'arrêtent devant l'établissement de M. Albanel, 
successeur de M. Goemaere. Au milipu d'un tapage 
infernal et en un clin-d'œil, les volets des vitrines 
«ont enlevés et les carreaux brisés en mille mor
ceaux. 

Les livres sont déchirés et jetés dans la rue; fai
sant la courte échelle, quelques-uns de ces « mes
sieurs », arrivent* l'écussen papal, qui se trouve 
au-dessus de porte, l'arrachent et le brisent. 

La police arrête quelques individus. 
Les agents mettent sabreau clair et.aa quelques 

minutes, balayent complètement la rue, grâce à 
quelques agents de renfort qui accourent. 

La foule protestait avec indignation contre ces 
actes de brigandage. 

A 8CHAREBEEK 
Vers 11 heures lpl du soir, la bande, venant de 

la place Liodts et composée de s pt à huit cants 
individus, a attaqué la maison de M. le docteur 
Français, ancien conseillTprovincialmdé/>endan£, 
n e de Brabant, située près de l'église des SS. Jean 
•t Nicolas. 
xi)ea étudiants libéraux dee écoles d*Anjrers S*e> 

tai°nt joints à la bande. La casquette universitaire 
et le chapeau mou se voyaient partout. 

Pendant vingt minutes au moins, ils ont essayé 
d'enfoncer la porte de la maison du Dr François, 
tentant aussi do faire sauter les volets. Ils y au
raient réussi si une escouade d'agents de police, Te
nant au pas da course, n'était arrivée à temps. 

A un certain moment, une partie de la bande 
prend une des rues latérales de gauche et arrive 
sur la place Liedts. Elle se rend à la Taverne du 
Commerce. Le second rang de la police s'y porteà 
son tour, et maintient,pendant assez longtemps,ces 
stratégistes dans le café. Cependant, ils unissent 
par passer et vont à la rencontre du reste de la 
bande arrêtée rue de Brabant. La police sa trouve 
alors entre deux feux, mais elle parvient à avoir 
le dessus. 

Les pompiers, qui étaient consignés à la mai
son communale, placent leurs tuyaux et inondent 
d'eau les spectateurs. On siffle, on crie, on applau
dit, mais enfin la bande se retire et reprend le 
chemin de la ville par la ruade Brabant. 

ATTAQUB DE L'INSTITUT SAINT-LOUIS 
La bande libérale arrache la clôture d'une mai

son en construction et se munit de briques; elle ar
rive au Collège St-Louis, vers minuit. 

Une vingtaine d'agents de police sont groupés au 
coin de la rue du Marais. Les manifestants obli
quent vers le boulevard, se placent devant la fa
çade du collège et lancent contre elle une trentaine 
de briques. La police dégaina et charge. 

Les coups de sabre pleuvent ; plusieurs jeunes 
gens blessés sont emportés par leurs camarades. 
Les autr»s reviennent à la charge et.par trois fois, 
sont répoussés da la même façon par la police. 

Un détachement de chasseurs belges sort de l'é
cole da la rue du Marais, un autre de l'hôpital St-
.Tean et refoulent les perturbateurs, les uns vers le 
bas du boulevard les autres vers le haut. 

On fait plusieurs arrestations. 
Au coin de la rue des Cendres, la foule s'arrête 

devant une large tache de sang. C'est là qu'on a 
déposé pendant quelque temps l'un des blessés. 

On dit qu'un chasseur belge et un agent de police 
ont été bless''s à la tête par des pierres. 

Trois gardes civiques en uniformeontété arrêtés 
pour avoir insulté un agent de service près de l'Ins
titut Saint-Louis. 

Pendant la soirée, vingt-huit individus ont été 
écroués pour désordre, rébellion et vol. 

Parmi les jeunes gens arrêtés, plusiaurs étaient 
porteurs de revolvers chargés. Us avaient aussi 
des casse-tête-

Le bruit court que les itrangers convoqué», 
sans doute par la Loge, pour faire du tapage à 
Bruxelles où la population est resté» ea tea , se pro
posent de renouveler cette nuit leurs exploits. 

A A n v e r s 

A Anvers les locaux électoraux et les demeures 
particulières des indépendants ont été fortement 
attaqués. 

Le Cercle catholique, le Burgerskring, les éta
blissements des jésuites, les bureaux du Handels-
bl"d sont saccagés par des gens armés de pierres 
et de briques. Divers caf's subissen. le même sort, 
notamment le Palais de C m toi, o a tout est brisé, 
et les locaux catholiques de la 8e section. Le pro
priétaire del'un d'eux est grièvement bless \ 

On s'attaque également à des maisons particu-

C'est chez M.Baguet.conseillerprovincial.que las 
excès las plus graves ont été commis. En l'absence 
du propriétaire, la maison a été totalement mise 
à sac. Les émeutiers y pénétrèrent par les fenê
tres et Prisèrent tout ce qu'ils purent trouver, la
cérèrent les tableaux, enfoncèrent les glaces. Cette 
scène de pillage ne prit fin que grâce à l'interven
tion d'un libéral très en vue, grand dignitairo de 
la Loge, qui n'a pas craint de proclamer quo, pour 
la première fois, ii avait honte d'appartenir au 
parti libéral. 

Plusieurs des auteurs de ces abominables excès 
sont connus, des plaintes seront déposées. 

A B r u g e s 
La nuit de mardi à mercredi s'est passée sans 

encombre. Des sérénades ont été données à M. le 
bourgmestre Visart, MM. De Clsreq, Jullinet Ru-
zett* par les musiques du Cercle catholique et de 
la Burgersgilde. Des milliers depersonnessni vaient 
le cortège en chantant, dansant, poussant des cris 
de joie. Jamais on n'a vu une expansion pareille. 
Les libéraux se sont tout doucement éclipsés. 

Un seul fait grave est signalé à la police. Un ca
pitaine de l'armée a arraché un drapeau belge placé 
sur 1» charrette d'électeurs compagnards qui ren
traient chez eux. Plainte a été déposés contre l'offi
cier. 

A G a n d 
Les manifestants ont recommencé hier leurs ex

ploits de 1» veille. 
A dix heures et quart, les miliciens de l'avenir 

se sont formés en bande à la place d'Armes, et, sui
vis d'abord de quelques voyous, se sont dirigés 
en huant et en sifflant vers le Cercle catholique. 

Malheureusement pour les manifestants, ils ont 
rencontré un groupe imposant d'agents de police 
qui les ont obligés à prendre le large. 

Ils ont pris leur revanche en se détournant de la 
rue aux Draps pour venir casser quelques carreaux 
de vitre — 1S — aux bureaux du Bien public. 

Après ce bel exploit, se croyant poursuivis par 
la police, ils se sont mis à f u i r a toutes jambes, 
tout en sifflant et en criant : Hou ! hou ! 

Ils ont encore essayé de manifester sur divers 
points de la viiie, mais tout s'est borné à des cris 
et des chants. 

La police était, d'aillenrs, parfaitement faite. 
A X i v e l l e s 

L'Etoile belge annonce ainsi le désistement du 
candidafliberal de Nivelles, pour le scrutin de bal
lottage. • . _ 

Le bruit court que nos amis n auraient pas I in
tention d'engager la lutte au ballottage de mardi 
prochain et qu ils réserveraient leurs forces pour 
la prochaine élection, que la dissolution éventuelle 
du Sénat pourrait provoquer sous peu. Nous I ose
rions dire qu'ils ont tort. 

Aucun désordre à Nivelles, grand enthousiasme 
de la population, illumination, bouquets et séré
nades aux catholiques élus. 

r#lVELLES Dl JOUR 
Paris, 12 Juin. 

L e s fê tes d e La Châtre 
M. le président de la République a reçu ce matin 

une délégation formée de M. Périgols, députe de 
l'Iudfe- MM. Peaudecerf, préfet du département ; 
DecoUrteix, maire, et Charles Moulin, adjoint de la 
villA de La Châtre. , . . 

Cette délégation venait inviter M- Crévy a as
sister aux fêtes qui seront organisées à La Châtre 
au; mois d'août prochain, à l'occasion de 1 inaugu
ration dans cette villede la statue de GeorgesSand 
riàr Aimé Millet. - J 

F M. Grevy a répondu.[qu'il regrettait de ne pou-

M 

voir accepter cette invitation, mais qu'il se ferait 
représenter par M. le colonel Lichstenstein. 

La délégation va inviter les ministres et les pré
sidents du Sénat et de la Chambre. 

M. Grévy en vi l lég iature à Canne* 
On mande da Cannes que le bruit court que le 

président da la République viendra habiter le châ
teau Robert, près le golfe Juan, ver» le 5 septembre 
prochain, pour une durée de trois mois. 

Les cro ix d'honneur 
Le grand chancelier de la Légion d'honneur 

vient de déclarer, sur l'avis du conseil de l'Ordre, 
qu'il peut être fait, pendant le 2e semestre de 1884, 
les promotions et nominations suivantes.-

Grands-officiers : 6 militaires — 2 civils; 
Commandeurs : 32 militaires — 4 civils ; 
Officiers: 87 militaires — 19 civils ; 
Chevaliers .- 427 militaires — 130 civils ; 
Médailles militaires : 614. 

Les sans-culottes d e 1 8 8 4 
Sous le titre un peu ancien de Sans-culoltes anar

chistes, il vient de se constituer, à Lyon, un nou
veau groupe révolutionnaire dont voici le pro
gramme : 

* Le groupa est parfaitement convaincu qu'il 
n'y a rien a espérer du suffrage universel qui 
fonctionne depuis dix ans, sans avoir amené le 
plus petit résultat en faveur des exploités. 

» Le groupe des < Sans-Culottes » n'a de l'espoir 
que dans la révolution violente, pour débarrasser 
les travailleurs des parasites rongeurs et fainéants 
qui vivent et n'aspirent qu'à vivre à nos dépens. » 

Le blocus de Madagascar 

Un personnage officiel da Madagascar, qui «et 
en visite en ce moment à Londres, dit que la France 
aura besoin de 15.000 hommes pour arriver jusqu'à 
Tananarive, la capitale des Hovas, qui se trouve 
dans l'intérieur dos terres. Il «st impossible d'en
voyer de l'artillerie, en raison de la difficulté des 
chemins. 

Les Malgaches, a ajouté le personnage, ne sont 
que fort peu incommodés par le blocus et peuvent 
se procurer autant de munitions qu'ils le désirent. 

Les candidats à la prés idence des Etats -Unis 
M. Tilden vient d'écrire une lettre dans laquelle 

il décline toute candidature a la présidence di»s 
Etats-Unis, par suite da l'impossibilité matérielle 
où il se trouverait, s'il était élu, de remplir d'une 
façon convenable les devoirs de sa charge. 

M. Tilden, ancien gouverneur de l'Etat da New-
York, était candidat du parti démocratique à la 
présidence. La cause de sa retraita est l'état débile 
de sa santé. 

U n e généreuse donatrice 

L'Assistance publique vient d'hériter d'une som
me de plus de deux millions qui lui a été laissée 
par feu Mma la baronne Alquier. 

D'après le désir de la testatrice, cette somme 
devra être consacrée à la création d'un nouvel 
hospice pour les indigents de Paris. 

C'est le second l«gs da ce genre que l'Assistance 
publique reçoit depuis dix-huit mois. 

On se rappelle, en effet, que M. Gagliani a dis
posé d'une partie da sa fortune en faveur de la 
création d'un nouvel hôpital. 

plètement son projet. II reste à savoir si, quand on 
statuera sur le fond, la Chambre se déjugera, c* 
qui est très possible. 

• ~&*à*k**mèJU, gÉMAl 

COULISSES m PARLEMENT 

S K I K A . T 
Paris, 12 juin. 

A deux reprises M. le baron de Lareinty avait 
déposé au Sénat des pétitions émanant de 260 com
munes du Pas-de-Calais et demandant la révision 
da tarif général des douanes. 

MM. Denis et Roblot, rapporteurs de3 deux sous-
commissions chargées de statuer sur l'opportunité 
de ces p-titions ont fait chacun un rapport, con
cluant cnergiquement à leur adoption. 

Un avis favorable de la part de la commission 
est considérée comme certain. 

C'est donc un véritable succès pour l'honorable 
sénateur de la Loire-Inférieure qui a mis toute son 
énergie à mener à bonne fin une cause intéressante 
pour toute la région. 

Dans les couloirs du Sénat et de la Chambre on 
•'entretenait tout particulièrement du résultat des 
élections en Belgique. Cet événement paraissait 
produire une vive impression sur les membres de 
la majorité. L'analogie quj existe entre le désordre 
de nos finances et les fautes commises par le mi
nistère qui vient d'être renversé les frappait beau
coup. 

On sait que M. Bardoux a déposé une proposi
tion de loi tendant à.ce que les exécutions capita
les n'aient pas lieu publiquement, mais dans l'inté
rieur de la prison. 

Voici quelques-unes de ses dispositions : 
M. Bardoux fixe comme assistants obligatoires : 

un magistrat de la cour d'assises, le chef du par
quet, un greffier, un commissaire de police, le chef 
de la gendarmerie, un médecin, le directeur de la 
prison. 

Pourront être admis : le ministre des cultes, le 
défenseur, le maire et les conseillers municipaux, 
des délégués des journaux du département jusqu'à 
concurrence du chiffre de dix. 

L'union des droites s'est occupée da la question 
du vinage. 

M. de Cassagnac a exposé la situation inquié
tante de la culture. Il conclut en faveur de la li
berté de viner jusqu'à 12 degrés. 

La réunion s'est ensuite occupés de la question 
des sucres. MM. Monnerot et Souques, délégués de 
la Guadeloupe, ont été entendus. Ils ent demandé 
une prime de 6 francs, au lieu de la détaxe de 
5 francs, et la participation aux mêmes bénéfices 
que la métropole. 

L'amendement suivant à la loi sur le recrute 
ment de l'armée vient d'être présenté par M. de 
Lanessan : 

« Art. 20. Remplacer cet article par la disposi
tion suivante: A la fin de la première et de la 
deuxième année de présence vous les drapeaux, 
tous les jeunes gens seront admis à se présenter à 
un concours militaire technique dont les matières 
seront fixées par décret. Ceux qui auront obtenu 
les meilleures notes seront congédias dans une pro
portion déterminée chaque année par le ministre 
de la guerre. 

> Les sous-officiers seront choisis de préférence 
parmi les militaires qui renonceront à la libéra
tion à laquelle leur donnerait droit le concours 
prescrit par le'paragraphe précédent. 

Le vote du renvoi à la commission de la pro
position Lanessan; a été un véritable coup de 
théâtre. 

L'émotion qui a suivi ce vote a été considérable. 
M. Ballue a, aussitôt après, donné sa démission 

de rapporteur, pois l'a retirée. 
Bien que le gouvernement ne soit pas ouverte

ment engagé, on considère comme très atteints 
tous les ministres qui ont voté contre le renvoi. 

Le cabinet Ferry semble être sur une série à la 
noire, laquelle commence seulement. 

La commission examinera demain l'amendement 
et le repoussera certainement, car il détruit oom-

(De ses corresp aJaBts particuliers et par FIL SPÉCIAL) 
Séance du 12 juin 

Présidence de M. L E ROTER. 

La séance est ouverte à 3 heures. 
M. Batbie dépose une proposition de loi tendant 

à modifier le régime de la séparation de corps. 
Sur sa demande, lai proposition est renvoyée à la 
commission du divorce. 

M. Baïhaut, sous-secrétaire d'Etat, défend la 
demande de crédits pour le rachat du canal de 
Givors et de la rivière canalisée du Droit. 

La commission des finances propose le rejet. 
M. Buffet appuie les conclusions de la commis

sion des finances : il demande le rejet du projet de 
loi» 

L'orateur regrette que le gouvernement ait re
noncé dans cette circonstance à la résolution qu'il 
avait prise de n'admettre aucune dépense nouvelle. 
Quant à lui, il n'a pas déserté la cause des écono
mies et il est bien décidé à ne voter aucun crédit 
extraordinaire, si le besoin n'en est pas absolument 
démontré. 

Le projet qu'on nous présente peut satisfaire la 
Compagnie ; mais le contribuable, lui, n'a pas a 
s'en louer, et c'est son intérêt qu'il faut entrevoir 
et respecter avant tout. (Très bien ! à droite et au 
centre). 

M. Krantz défend les conclusions de la com
mission spéciale. Il estime que le rachat est néces
saire, sinon urgent. 

M. Labaze dépose le projet de loi relatif à l'ex
ploitation des allumettes chimiques. 

M. Hér i s son demande le renvoi de la discus
sion de ces projets à la prochaine séance qui est 
fixée à samedi. 

La séance est levée à 5 h. 50. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(3t lai eorrejo.iDdaoii partirai i en et par FIL SPÉCIAL ) 

Séance du 12 juin 1884. 

Présidence de M. BRISSON 
La séance est ouverte à 2 heure-s. 

L e r e c r u t e m e n t d e l ' a r m é e 
L'ordre du jour appelle la suite de la première 

délibération sur le projet de loi relatif au recrute
ment militaire. 

M. Mézières répend au discours de M. Paul 
Bert. 

L'orateur déclare que l'égalité que l'on poursuit 
est un mythe. On l'abandonne pour les non 
disponibles, pour ceux qui ont un frère sous les 
drapeaux. 

Nous sommes en face d'une inégalité qui s'im
pose, s'écrie M. Mézières; notre seul rôle est de 
l'organiser. 

Il ne s'agit pas de sauvegarder des intérêts par
ticuliers : il s'agit d'un intérêt social. 

M. Paul Bert a eu raison de dire quo l'intérêt du 
plus modeste ouvrier était égal à celui du plus sa
vant médecin. (Très bien I à gauche.) 

Mais cet ouvrier n'a-t-il pas intérêt lui-même à 
avo ir* côté de lui ua médecin qui mérite sa con
fiance et puisse le soigner, s'il est malade? 

Vous vous félicitaz d'avoir, à la caserne, côte à 
côte avec l'homme du peuple, les futurs avocats 
les futurs méJecins, les futurs professeurs, les fui 
turs millionnaires. 

M. Miehou. — Tous Français au môme titre 
M. Mézières. — Eh bien, vous oubliez que les 

futurs officiers ne vont pas à la caserne et vous re
connaissez vous-même la légitimité de cette excep
tion. 

M. Clemenceau. — Faites-les rentrer dans le 
rang. 

Ce que vous faites pour l'Ecole polytechnique 
pourquoi ne le faites-vous pas pour l'Ecole nor
male? 

M. Laisant . — C'est une caserne que l'Ecole 
polytechnique ! 

M. Mézières . — Pourquoi cette défaveur pour 
les élèves de l'Ecole normale ; est-ce parce ou'ilâ 
sont pauvres, parce qu'ils sont tous boursiers? 

L'orateur, en les défendant, croit défendre un 
intérêt démocratique. 

Ce n'est pas tout : pendant que les futurs profes
seurs passeront leurs trois ans à l'armée les in
firmes, les réformés prendront l'avance sûr eux et 
vous risquez de peupler votre Université de gens 
dont on n'aura pas voulu pour l'armée. (Très 
bien !) 

U n e v o i x à gauche. . — Une Université des mi
racles 1 (On rit). 

M. Mézières craint que» l'on n'aboutisse à abais
ser le niveau de l'enseignement en France. 

On avait, depuis 1870, formé d'excellents profes
seurs da langues vivantes ; on les perdra. 

Pourquoi être seuls en Europe à décréter de tel
les mesures } 

M. Paul Bert . — Parce que nous sommes seuls 
une démocratie. 

M. Mézières fait observer que les peuples voi
sins travailleront, marcheront, s'enrichiront pen
dant que nosre élite intellectuelle perdra son temuâ 
à la caserne. •" 

M Mézières termine en déclarant qu'il refus* 
d'attacher son vote à une loi qui consacrerait la 
déchéance de la patrie française. (Applaudisse
ments au centre et à droite). 

M. Laisant répond que si nous avons déjà de la 
peine a soutenir la concurrence de l'Allemagne 
dans l'industrie sucrière, on ne peut en imputer la 
cause à la loi militaire. Quant à l'amendement de 
M. Durand ou du gouvernement, en a-t-on bien 
calculé les conséquences ? 

passer qu'un rn sous les drapeaux. 
Un pareil amendement n'est q ne le rétablisse

ment du volontariat avec dispanse de la prime Ce 
serait la ruine de la réforme militaire. On renver
rait desjeunes gens eui n'auiaient nullement ius^ 
tif lédeUur éducation militaire et qui constitue
raient une véritable classe de privilégiés 

Le parti républicain est divisé sur bien dan 
questions politiques; mais sur le terrain militaire il 
se trouvera uni pour voter une loi salutaire et an 
point da vue social et au point de l'armée L» 
vieille aristocratie française a toujours regardé U 
métier des armes comme le premier de ses nriVi 
lèges; l'aristocratie nouvelle ne voudra n a ï i h v i 
intérieure à son aînée. ^m ** 

M. Raoul Duva l dit que personne ne songe à 
mer que chacun doit payer fcrapôt du n w l e 
desaccord porte seulement sur l'étendue des sacri
fices m on doit faire a la patrie en temps d é t a i l 
Il nest pas qaeeUoa. en ce moment, de l'égalitél 
? M £ . ? L ' f f 1? l a ,Pf t r i«- Notre s i t u a t i o n 3 2 
cière et industrielle n'étant pas bonne il fautévi-
ter tout ce qui pourrait la rendre plus mauvaise 

Pl%is on facilitera l'émigrat.on " T | j T * 
augmentera le commerce extérieur de la Franc? 

tfrin 


